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Réunion du Comité Exécutif du Programme du Haut-Commissaire (ExCom) 

Du 10 au 14 Octobre 2022  

Allocution de la CEDEAO 

 

Monsieur le Président,  

Excellence Monsieur le Haut-Commissaire, 

Distingués délégués, mesdames et messieurs,    

Permettez-moi d’abord d’adresser les vives félicitations de la CEDEAO  

A Monsieur, Philippo Grandi pour sa reconduction a la tête de l’organisation 

 

La Commission de la CEDEAO est honorée de prendre une part active à cet important rendez-

vous annuel et s`associe à la déclaration du Groupe Africain de soutien. 

 

Depuis la dernière réunion du comité exécutif (ExCom) et dans la continuité de l`engagement 

de notre institution communautaire, le partenariat entre la CEDEAO et le HCR est resté 

dynamique et fructueux.  

 

Les avancées incluent l`élaboration d`un plan de mise en œuvre du Pacte Mondial pour les 

Refugies, en Afrique de l`Ouest, avec une série de rencontres techniques prévues à partir de la 

semaine prochaine et devant aboutir à l`adoption dudit plan au niveau ministériel, au début du 

mois de novembre cette année même.  

Parallèlement, la Commission de la CEDEAO travaille à l`édiction de normes minimales 

standards en matière de droit et de pratique de l`asile dans notre sous-région. Concernant la 

lutte contre l`apatridie, la CEDEAO est engagée dans un projet régional de domestication de 

la Convention de 1954 sur le statut des personnes apatrides, principalement en soutien aux 

efforts de neuf de nos Etats Membres qui ont pris l`engagement au Segment Mondial de Haut 

niveau d`octobre 2019, d`adopter des Procédures de Détermination du statut d`Apatride, en 

vue d`accorder un statut de protection aux apatrides et en attendant des solutions pérennes a 

leur situation.  

 

La Commission de la CEDEAO a également conduit des missions au Burkina Faso, au Togo 

et au Ghana, pour soutenir la ratification et la domestication de la Convention de Kampala de 

2009, sur les déplacés internes. Tout ce travail est fait en étroite collaboration avec le Bureau 

Régional du HCR pour l`Afrique de l`Ouest et du Centre. 

 

Par ailleurs, l`accord de partenariat spécifique entre la Cour de Justice de la CEDEAO et le 

HCR a été renouvelé tout récemment, pour intégrer de nouveaux domaines de collaboration. 

Ainsi par exemple la Cour peut désormais inviter le HCR à donner des avis d`expert dans les 

affaires impliquant les personnes relevant de sa compétence, ou solliciter d`intervenir devant 

la Cour dans ces mêmes affaires, en amicus curiae.  

 

La situation dans certains pays du Sahel demeure préoccupante, comme vous le savez.  

 

La CEDEAO poursuit donc ses efforts en vue de prévenir les situations susceptibles de créer 

de nouveaux déplacements de populations et d`aider à la résolution des conflits existants, qui 

créent déjà d`importants déplacements de populations.  

 

Nous partageons aussi la préoccupation plusieurs fois exprimée par le Haut-Commissaire, de 

la nécessité d`une attention accrue a la situation humanitaire et aux besoins de protection dans 

le Sahel, au-delà des réponses militaires et politiques en cours.  
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Ainsi la Direction des Affaires Humanitaires et Sociales de la Commission de la CEDEAO a 

sollicité un espace et effectué, en juin dernier et conjointement avec le Bureau Régional du 

HCR, une présentation devant le Parlement de la CEDEAO sur cette situation humanitaire. Il 

s`en est suivi des discussions intéressantes avec le Parlement Communautaire qui a par la suite 

adopté un train mesures pour y faire face, dans le cadre de son Mandat propre.   

Monsieur le President, Monsieur le Haut-Commissaire, honorables délègues, mesdames et 

messieurs,  

 

L`adoption très prochaine du Système Normalisé de Gestion des Urgences de la CEDEAO 

offre une opportunité d`intensification et de diversification de la collaboration entre les agences 

humanitaires et la CEDEAO en général, et précisément entre le HCR et la CEDEAO, 

notamment dans le contexte humanitaire et sécuritaire particulier que notre sous-région traverse 

en ce moment. Le système en gestation intègre le déploiement d`équipes préalablement 

formées a la réponse aux situations d`urgence impliquant des déplacements de populations. 

 

La CEDEAO demeure également engagée dans la lutte contre le changement climatique et ses 

effets pervers, y compris dans la compréhension qu`il existe des liens étroits entre les 

déplacements forcés et les changements climatiques. Notre priorité dans ce domaine est 

soutenir l'adaptation au changement climatique et accroître la résilience climatique des 

communautés. 

 

La CEDEAO félicite très vivement le HCR, les autorités de la République de Côte d`Ivoire et 

des autres pays concernés, pour le travail important qui a abouti au rapatriement en Cote 

d`Ivoire des refugies ivoiriens qui le souhaitaient, et a la déclaration subséquente de cessation 

du statut de refugie concernant ce groupe. 

Fort de cette expérience, notre région peut affirmer que les efforts coordonnés des Etats, 

soutenant une volonté politique claire et partagée, ouvrent la voie à des solutions durables a 

l`exil.  

 

La CEDEAO, par ses règles, facilite l'installation des réfugiés qui le souhaitent dans tout 

l’espace de la communauté. Elle contribue significativement, financièrement, matériellement 

et humainement à la prise en charge des populations déplacées dans chaque pays membre. Et 

maintenant, nous réfléchissons aux moyens d'assurer une prise en charge psychosociale, 

notamment des femmes et des enfants. 

Recevoir de temps en temps des encouragements des pays qui bénéficient de nos interventions, 

nous aide a aller plus loin 

Ainsi nous envisageons au-delà des appuis matériels techniques et financier, de trouver les 

voies et moyens pour la prise en charge psychosociales des victimes, notamment les femmes 

et les enfants. 

 

Pour terminer, je voudrais souligner et saluer l`action du HCR sur le terrain, la voix d`autorité 

nécessaire dans le monde de notre temps, pour maintenir notre attention collective sur la 

situation des personnes ayant besoin de protection.  

 

La CEDEAO demeure évidemment disponible et engagée, pour rechercher les solutions et pour 

contribuer aux solutions à l`asile et aux déplacements forcés. 

Merci de votre attention. 

 

  


